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ce programme est execute dans quatre-vingt-treize 
pays, y compris Jes pays Jes moins avances, et que, 
comme suite a la resolution 34/ 107 de I' Assemblee 
generale, en date du 14 decembre 1979, ii a atteint plus 
tot que prevu l'objectif de mille volontaires en poste; 

2. Prend note des activites du programme dans le 
domaine de la jeunesse et des services de developpe
ment national; 

3. Considere que le programme est un instrument 
utile de cooperation technique multilaterale pour faire 
face aux besoins des pays en developpement, no
tamment des pays Jes moins avances et des pays 
nouvellement independants; 

4. Renouvelle son appel aux gouvemements, 
organisations et particuliers pour qu'ils contribuent 
ou augmentent leurs contributions au Fonds benevole 
special pour Jes Volontaires des Nations Unies afin 
de permettre au programme de surmonter les con
traintes financieres dont ii souffre et invite le Coor
donnateur executif a rechercher des moyens d'ac
croitre les ressources et a presenter des propositions 
a cet effet au Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement. 

IOJe seance pleniere 
17 decemhre /981 

36/199. Activites operationnelles pour le develop
pement 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a 
la cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
intemationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 33/201 du 29 jan
vier 1979 et 35/81 du 5 decembre 1980, relatives a I'exa
men d'ensemble des orientations des activites opera•· 
tionnelles pour le developpement, 

Rappe/ant ses resolutions 2688 (XXV) du 11 de
cembre 1970, relative a la capacite du systeme des 
Nations Unies pour le developpement, et 3405 (XXX) 
du 28 novembre 1975, relative aux dimensions nou
velles de la cooperation technique, 

Ayant pris note avec une profonde preoccupation 
des resultats obtenus lors de la Conference des Na
tions Unies de 1981 pour les annonces de contribu
tions aux activites de developpement, qui s'est tenue 
les 3 et 4 novembre 1981, 

Ayant examine le rapport annuel de 1981 du Di
recteur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale sur les activites opera
tionnelles pour le developpement entreprises par le 
systeme des Nations Unies 164 , 

164 A/36/478 et Corr. I, annexe. 

Reaffirmant qu'une partie importante des ressour
ces mondiales, tant materielles qu'humaines, continue 
d'etre detournee vers les armements, au detriment 
de la securite internationale et des efforts deployes 
pour instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, notamment des activites operationnelles pour 
le developpement entreprises par le systeme des Na
tions Unies, et demandant aux gouvemements de 
prendre des mesures efficaces en matiere de desarme
ment veritable qui permettraient d'affecter une pro
portion plus importante des ressources actuellement 
employees a des fins militaires au developpement 
economique et social, en particulier a celui des pays 
en developpement, 

I. Prend acte m·ec satisfaction du rapport annuel 
de 1981 du Directeur general au developpement et a 
la cooperation economique internationale sur les acti
vites operationnelles pour le developpement entre
prises par le systeme des Nations Unies et prend note 
des domaines ou le Directeur general a estime que de 
nouveaux progres etaient possibles; 

2. Reaffirme que les activites operationnelles 
pour le developpement entreprises par le systeme des 
Nations Unies devraient contribuer efficacement a 
!'application de la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, qui devrait servir de 
cadre a la planification et a l'execution de ces acti
vites; 

3. E~tprime sa profonde preoccupation devant le 
fait que les contributions volontaires globales, de 
sources gouvernementales et autres, aux fonds et 
programmes vises par les conferences des Nations 
Unies pour les annonces de contributions aux activites 
de developpement n'ont pas augmente et sont souvent 
restees en de~a des objectifs fixes par les organes 
intergouvernementaux competents, ce qui a eu de 
graves consequences pour les organisations inte
ressees quant a leur capacite de maintenir le niveau 
de leurs programmes operationnels destines a repondre 
aux besoins croissants des pays en developpement en 
matiere d'assistance multilaterale a des conditions de 
faveur acheminee par l'intermediaire du systeme des 
Nations Unies; 

4. Reaffirme enerr;iquement qu'il faut accroitre 
considerablement en termes reels le flux des ressour
ces disponibles pour les activites operationnelles, et 
ce sur une base de plus en plus previsible, continue 
et assuree et, dans ce contexte, demande instamment 
a tous les pays donateurs, en particulier aux pays 
developpes dont l'apport global est sans commune 
mesure avec leur capacite, d'accroitre sans delai et de 
fa~on substantielle leurs contributions aux activites 
operationnelles pour le developpement entreprises 
par le systeme; 

5. Invite tous les pays a informer I' Assemblee 
generale, lors de sa trente-septieme session, des me
sures qu'ils auront prises ou qu'ils envisagent de 
prendre pour donner suite a la presente resolution et 
aux autres resolutions pertinentes de I' Assemblee, 
compte tenu des objectifs fixes par les organes inter
gouvernementaux competents; 

6. Decide d'examiner et d'evaluer regulierement 
la mobilisation de ressources au profit des activites 
operationnelles pour le developpement, compte tenu 
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des objectifs fixes par les organes intergouvernemen
taux competents et, a cette fin, prie le Directeur ge
neral au developpement et a la cooperation econo
mique internationale d'inclure dans son rapport annuel 
a I' Assemblee generale une compilation des informa
tions communiquees par les gouvernements, confor
mement au paragraphe 5 ci-dessus, et d'autres infor
mations pertinentes, accompagnee de ses propres 
observations et recommandations; 

7. Exprime sa profonde preoccupation devant la 
lenteur des progres effectues pour donner une assise 
financiere plus stable aux organes, organisations et 
organismes des Nations Unies qui exercent des acti
vites operationnelles pour le developpement et, a cet 
egard, prie instamment tous les pays qui sont en me
sure de le faire d'indiquer, lorsqu'ils annoncent leurs 
contributions, le montant probable de leurs contribu
tions pour plusieurs annees, compte tenu de la neces
site d'accroitre les ressources en termes reels, et ce 
sur une base de plus en plus previsible, continue et 
assuree; 

8. Invite d nouveau les organes directeurs des 
organes, organisations et organismes competents des 
Nations Unies a examiner, selon les besoins, de nou
veaux moyens concrets de mobiliser, sur une base de 
plus en plus previsible, continue et assuree, des res
sources accrues en faveur des activites operationnelles 
pour le developpement et prie le Directeur general 
au developpement et a la cooperation economique 
internationale de tenir compte des conclusions de cet 
examen !ors de !'elaboration du rapport qu'il presen
tera a I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

9. Accueille avec satisfaction le paragraphe 4 de la 
decision 81/16 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, en 
date du 27 juin 1981 163 , dans lequel celui-ci a instam
ment prie I' Administrateur de reduire le budget d · admi
nistration du Programme, et prie tous les organes 
directeurs des organes, organisations et organismes 
des Nations Unies qui exercent des activites opera
tionnelles pour le developpement de prendre pour 
regle generale de chercher a reduire au minimum les 
depenses d'administration et les frais generaux en vue 
d'accroitre la proportion des ressources disponibles 
pour repondre aux besoins d'aide des pays en deve
loppement; 

10. Invite tous les organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies qui exercent des activites 
operationnelles pour le developpement d'adopter des 
mesures appropriees en vue d'utiliser davantage les 
capacites des pays en developpement pour l'achat 
local ou regional de materiel et d'equipement, pour la 
formation et les services, pour un recours accru aux 
entrepreneurs locaux et pour le recrutement de for
mateurs, de techniciens et de cadres, compte tenu de 
la decision 81/28 du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
en date du 30 juin 1981 163 ; 

11. Prie le Directeur general au developpement et 
a la cooperation economique internationale d'inclure 
dans le rapport qu'il presentera a l'Assemblee gene
rale, !ors de sa trente-huitieme session, des recom
mandations concernant des moyens precis d'accroitre 
la participation des pays en developpement a I' execu-

tion des programmes et projets entrant dans le cadre 
des activites operationnelles pour le developpement 
entreprises par le systeme des Nations Unies, compte 
tenu des paragraphes 8, 9 et 10 de la resolution 35/81 
de I' Assemblee; 

12. Invite les organes directeurs des organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies qui exer
cent des activites operationnelles a prendre des me
sures pour donner suite aux paragraphes 8, 9 et 11 
de la resolution 35/81 de I' Assemblee generale et invite 
le Secretaire general et Jes chefs de secretariat de ces 
organes, organisations et organismes a communiquer 
des informations sur les mesures prises par les organes 
directeurs et prie le Directeur general au developpe
ment et a la cooperation economique internationale 
d'inclure ces informations, accompagnees de ses 
propres recommandations, dans les rapports qu'il 
presentera a I' Assemblee lors de ses trente-septieme 
et trente-huitieme sessions et, lorsqu'il elaborera Jes 
recommandations sollicitees au paragraphe 18 de cette 
resolution, de tenir compte de la reponse des organes 
directeurs susmentionnes et des observations faites 
a ce sujet par les delegations au cours de la trente
sixieme session de I' Assemblee; 

13. Accueille m·ec satisfaction la creation par le 
Secretaire general d'un mecanisme de consultations, 
conformement au paragraphe 6 de la resolution 
34/213 de l'Assemblee generale, en date du 19 de
cembre 1979, ou I' Assemblee prevoyait des consul
tations avec les gouvernements, par l'intermediaire 
du coordonnateur resident, ainsi que la participation 
de toutes les organisations interessees, a la fois au 
niveau des pays et ulterieurement par l'intermediaire 
du Comite administratif de coordination, demande 
aux chefs de secretariat des organes, organisations 
et organismes competents des Nations Unies de col
laborer pleinement a ce processus et prie le Directeur 
general au developpement et a la cooperation econo
mique internationale d'inclure dans son rapport annuel 
des informations sur le resultat de ces consultations; 

14. Prie le Directeur general au developpement et 
a la cooperation economique internationale de fournir 
dans son rapport annuel des informations statistiques 
completes sur les activites operationnelles pour le 
developpement entreprises par le systeme des Nations 
Unies, sur les memes bases que dans le rapport annuel 
de 198 I, en y faisant figurer separement les donnees 
concernant le Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour les programmes speciaux d'assistance 
economique et le Fonds du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, ainsi que des informa
tions sur les depenses d'administration, d'appui aux 
programmes et autres depenses d'appui engagees par 
les organisations qui exercent des activites operation
nelles pour le developpement. 

/OJe seance p/eniere 
17 decemhre /98/ 

36/200. Programme des Nations Unies pour le deve
loppement 

L 'Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du I er mai 1974, con tenant la Declaration et le Pro
gramme d' action concernan t I' ins tau ration d' un 
nouvef ordre economique international, 35/56 du 5 de-


